
La roue libre de Thau
PROJET 2024 

Association pour le développement du vélo autour du bassin de Thau

Les principes que nous souhaitons respecter dans les activités que nous proposons aux
adhérents sont rédigés ci-dessous. Ils ont été élaborés lors d’une réunion de travail des
membres du CA 2023.

La mise  en œuvre des activités et  des moyens nécessaires pour les développer  doit
respecter ces principes qui sont au cœur de notre engagement.
C’est le cas des activités que nous avons développées et proposées aux adhérents depuis
de nombreuse années.

A l’heure où les adhérents sont de plus en plus nombreux à nous rejoindre, réaffirmer
ensemble  nos principes c’est  nous  guider  pour  améliorer  la  participation  de  tous aux
actions à venir et mieux nous organiser en ce sens.

1. Créer du lien social autour de la pratique du vélo en aidant tous ceux qui n’y ont pas
encore accès , pour faciliter leurs déplacements.

2. Accueillir toutes  les  bonnes  volontés  sans  distinction  d’orientation  politique  et/ou
religion
pour  nous  aider  à  développer de  nouvelles  actions.  Faire  appel  au  bénévolat  pour
associer les adhérents à la vie et à l’activité de l’association.

3. Promouvoir une  dynamique  conviviale  au  sein  des  adhérents  en  organisant  des
rencontres, des formations, des ateliers d’auto-réparation, des partages d’expérience.

4. Animer le réseau des adhérents en les informant de tout ce qui a trait au vélo dans les
politiques publiques et l’évolution des réglementations.

5. Créer des partenariats avec les acteurs territoriaux pour améliorer le domaine cyclable
et associer les adhérents aux démarches destinées à protéger la sécurité des  cyclistes
et
encourager ainsi la pratique du vélo.

6. Mener des  actions  sur  l’espace  public  pour un  partage sécurisé des  voies  de
circulation entre les vélos, les piétons et tous les engins motorisés.

Ces principes se déploient ensuite en activités et en outils pour les mettre en œuvre, tel
qu’illustré  ci-après.  Déclinés  concrètement, les  activités  et  les  outils  associés  sont
précieux pour susciter chez les adhérents des envies de venir nous aider à  faire vivre
l’association en s’engageant comme bénévoles.
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Principe     1  : Créer du lien social autour de la pratique du vélo en aidant tous ceux qui n’y
ont pas encore accès, pour faciliter leurs déplacements.

Activités     : Vélo école, formation mécanique, atelier d’auto réparation, création de parcours
adaptés au vélo.

Outils     : Formation remise en selle en cinq séances, fourniture de  vélos de taille adaptée pour
apprendre, 4 modules de formation mécanique vélo de base portant sur les roues, les
freins, la transmission et diagnostic de l’état du vélo. Mise à disposition d’outils spécialisés
et aide /conseils de mécanos bénévoles pour entretien du vélo, itinéraires vélos.

Principe 2     :   Accueillir toutes les bonnes volontés sans discrimination, pour nous aider à
développer de nouvelles actions. Faire appel au bénévolat pour associer les adhérents à
la vie et à l’activité de l’association

Activités :
Organiser  des  évènements ,  (fêtes,  forums,  journées  mobilités,  accueil  des  nouveaux
adhérents...) avec plusieurs stands : diagnostic de mon vélo, présentation des balades,
démonstration  auto  réparation,  bourses  aux  vélos,  information  de  l’état  des  lieux  des
pistes cyclables (travaux, itinéraires), circulation en centre-ville

Outils     :   Préparer un planning des évènements pour 2024 et constituer en début d’année
(AG)  des  groupes  de  bénévoles  pour  préparer  les  activités.  Définir  concrètement  les
besoins  pour  recruter  des  bénévoles lors  de  l’AG.   Rédiger  un  livret  d’accueil  pour
présenter l’association aux des adhérents.

Principe 3 : Promouvoir une dynamique conviviale au sein du public des adhérents en
organisant des rencontres, des formations, des ateliers d’auto-réparation, des partages
d’expérience.

Activités :
Décliner les balades du vendredi et du dimanche pour s’adapter aux différents types de
cyclistes.
Organiser  des  balades  thématiques :  touristiques,  festivals  autour  de  l’étang,
manifestations
gastronomiques locales ...

Outils     : Préparer un planning des opérations pour l’année 2024 et constituer en début
d’année (AG) des groupes de bénévoles pour organiser et encadrer différentes balades,
atelier mécanique vélo, formation et évènements.
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Principe 4 : Animer le réseau des adhérents en les informant de tout ce qui a trait au
vélo dans les politiques publiques et l’évolution des réglementations.

Activités :
Organiser  des  réunions  thématiques avec  les  adhérents :  réglementation  éclairage,
marquage du vélo, sécurité du cycliste etc. état du domaine cyclable, rédaction de la lettre
d’information mensuelle (news letter) et mettre à jour le site web et la page facebook.

Outils :
Créer un tee shirt blanc pour les adhérents avec le nouveau logo et les coordonnées de la
roue libre. Il sera en vente 5€ partout ailleurs et fera partie du cadeau de bienvenue des
nouveaux adhérents, Gérer et tenir à jour un fichier qualifié des adhérents et les outils de
communication avec les adhérents : l’info en roue libre, le site web et la page facebook de
l’association.

Principe 5 : Créer des partenariats avec les acteurs locaux et territoriaux pour améliorer
le  domaine  cyclable.  Associer  les  adhérents  aux  démarches  destinées  à  protéger  la
sécurité des cyclistes et encourager ainsi la pratique du vélo.

Activités : Monter ou contribuer à développer des projets avec les communes de l’étang de
Thau,  la  communauté  d’agglomération,  le  département,  la  région,  la  FUB  et  les
associations de proximité. Inciter les adhérents à répertorier les besoins et les difficultés
rencontrées par les cyclistes pour les adresser aux institutions compétentes.

Outils :  Échanger  régulièrement  avec les  services  publics  et  les  élus.  Synthétiser  les
besoins et difficultés rencontrées par  les cyclistes. Acquérir une expertise reconnue par
les institutions.

Principe 6 :  Mener des actions sur l’espace public pour un partage sécurisé des voies
de circulation entre les vélos, les piétons et tous les engins motorisés.

Activités :
Distribuer  des  tracts aux  automobilistes,  profitant  qu’ils  sont  arrêtés  aux  endroits
stratégiques, en ville, les jours de marché et lors d’évènements.

Outils :
Créer un tract A5 recto dessin humoristique, verso info claires sur les avantages du vélo
en ville et autour de l’étang. Décliner nos activités : atelier, remise en selle balades. Créer
une identité  visuelle  grâce au port  du  tee  shirt  La roue libre en  toutes  circonstances
organisées par l’association.(cf. principe 4).  Reproduire le visuel du teeshirt sur tout le
matériel utilisé lors des évènements organisés par l’association : bâches, affiche...
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